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Préambule
Le contexte de la mise à disposition du public

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays d’Orthe a été approuvé par leConseil communautaire le 3 mars 2020. Dans le cadre de son élaboration, le PLUi a fait l’objetd’une évaluation environnementale.
Nécessitant quelques ajustements, deux procédures de modifications simplifiées et deuxprocédures de modification de droit commun ont d’ores et déjà été réalisées. Ces dernièresn’ont en revanche pas été soumises à évaluation environnementale à la suite de l’examen aucas par cas de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe).
La modification simplifiée n°3 du PLUi du Pays d’Orthe a été prescrite par arrêté du Présidentle 20 février 2025.
Comme exigé par le code de l’urbanisme (articles L153-45 et suivants), les personnes publiquesassociées ont été sollicitées durant 1 mois pour émettre des avis sur le projet et les modalitésde mise à disposition du public de la modification simplifiée n°3 du PLUi du Pays d’Orthe ontété définies par le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays d’Ortheet Arrigans (CCPOA) par la délibération n°2025-79 du 27 mai 2025.
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1) Les modalités de la mise à disposition du public
Les éléments réglementaires relatif à la concertation sont précisés dans l’article L153-47 ducode de l’urbanisme. La CCPOA a déterminé par la délibération n°2025-79 du 27 mai 2025 lesmodalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°3 du PLUidu Pays d’Orthe.
Les modalités de la mise à disposition du public, définies par la délibération citéeprécédemment, sont les suivantes :
Le dossier, comprenant l’exposé des motifs de la procédure et, le cas échéant, les avis émis par
les personnes publiques associées, sera déposé et tenu à la disposition du public pendant deux
mois, du 07 juillet 2025 au 05 septembre 2025, aux jours et heures habituels d’ouverture au
public :

- au siège de la Communauté de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans
- sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans à

l’adresse suivante : https://www.pays-orthe-arrigans.fr/
Le public pourra consigner ses observations :

- sur le registre ouvert à cet effet au siège de la Communauté de Communes du Pays
d’Orthe et Arrigans, aux jours et heures habituels d’ouverture au public,

- par courrier à l’adresse suivante :
Communauté de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans
PLUi du Pays d’Orthe – Modification simplifiée n°3
156 route de Mahoumic
40300 PEYREHORADE

- par courriel à : plui@orthe-arrigans.fr
Cette adresse sera effective du 07 juillet 2025 (à partir de 9h) au 05 septembre 2025 (jusqu’à17h).

https://www.pays-orthe-arrigans.fr/
mailto:plui@orthe-arrigans.fr
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Extrait du journal Les Petites Affiches Landaises du samedi 28 juin 2025
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Extrait du journal Sud-Ouest du vendredi 27 juin 2025
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Capture d’écran du site internet de la CCPOA

Photo du dossier de modification simplifiée n°3 du PLUi du Pays d’Orthe mis à dispositiondu public à l’accueil de la CCPOA
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2) Les observations ou remarques recueilliesdurant la mise à disposition du public
Aucune observation ou remarque n’a été émise lors de la mise à disposition du public dudossier de modification simplifiée n°3 du PLUi du Pays d’Orthe.
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Communauté de
communes
du Pays d’Orthe et Arrigans
156 route de Mahoumic,
40300 PEYREHORADE

Tél : 05 58 73 60 03
E-mail : contact@orthe-arrigans.fr


